
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINEES  

A LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 18 SEPTEMBRE 2023 
 
 

Délibération n°2023-09-01 

Installation d’un nouvel élu communautaire 

 

Résumé : 

Monsieur Kévin BAYNAUD est installé en qualité de délégué communautaire titulaire pour la 

commune de Surgères, en remplacement de Monsieur Jean-Pierre SECQ. 

 

 

Délibération n°2023-09-02 

Acquisitions foncières pour l’extension Zone d’Activités du Fief Girard Est (commune 

d’Aigrefeuille d’Aunis) – Parcelles AO n°50 et n°60 

 

Résumé :  

. Acquisition des parcelles cadastrées section AO n°50 et 60 sises au lieu-dit La Loge, à 

Aigrefeuille d’Aunis, d’une contenance de 1ha 01a 08ca au prix de 28 808,00 €, 

. Autorisation donnée au Président de signer la convention de vente avec le propriétaire ainsi 

que la convention d’indemnisation de l’exploitant. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2023-09-03 

Acquisitions foncières pour l’extension Zone d’Activités du Fief Girard Est (commune 

d’Aigrefeuille d’Aunis) - Parcelle AO n°51 

 

Résumé :  

. Acquisition de la parcelle cadastrée section AO n°51 sise au lieu-dit La Loge, à Aigrefeuille 

d’Aunis, d’une contenance de 70a 38ca au prix de 20 058,00 €, 

. Autorisation donnée au Président de signer la convention de vente avec le propriétaire ainsi 

que la convention d’indemnisation de l’exploitant. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2023-09-04 

Acquisitions foncières pour l’extension Zone d’Activités du Fief Girard Est (commune 

d’Aigrefeuille d’Aunis) - Parcelle AO n°55 et section u n°73, 115, 136, 138 et 152 

 

Résumé :  

. Acquisition des parcelles cadastrées section AO n° 55 et section U n° 73, 115, 136, 138 et 152, 

d’une contenance totale de 5 ha 09a 45ca, sise au lieu-dit La Loge, à Aigrefeuille d’Aunis, 

pour un montant de 145 190,00 €, 

. Autorisation donnée au Président de signer la convention de vente avec le propriétaire ainsi 

que la convention d’indemnisation de l’exploitant. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 



 

 

 

 

Délibération n°2023-09-05 

Modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de 

Programme Local de l’Habitat de la Communauté de Communes Aunis Sud – Définition des 

modalités de mise à disposition du public 

 

Résumé :  

Détermination des modalités de la mise à disposition du projet de modification simplifiée n° 2 

du PLUi-H qui sera effectuée du 2 octobre 23 au 1er novembre 2023. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2023-09-06 

Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 2023 : 

Modalités de répartition du reversement entre la Communauté de Communes Aunis Sud et les 

communes membres  

 

Résumé :  

Répartition du reversement du F.P.I.C. au profit de l’ensemble intercommunal, au titre de 

l’année 2023. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2023-09-07 

Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères : Exonération pour les locaux industriels et 

commerciaux  

 

Résumé :  

Approbation de l’exonération de Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères au titre de 

l’exercice 2023 pour deux contribuables professionnels. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2023-09-08 

Création d’une autorisation de programme sur crédits de paiement n°2023-01 nouveau 

conservatoire de musique Aunis Sud 

 

Résumé :  

Approbation de création d’une l’Autorisation de Programme (n°2023-01) dans le cadre de la 

réalisation du nouveau conservatoire de musique Aunis Sud. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2023-09-09 

Autorisation de signature d’un acte de renonciation à accession entre la Commune de Ballon, 

la Communauté de Communes Aunis Sud et le SIVOS Ballon – Ciré d’Aunis 

 

Résumé :  

Autorisation donnée au Président de signer l’acte de renonciation à accession entre la 

Commune de Ballon, le SIVOS Ballon Ciré d’Aunis et la Communauté de Communes Aunis Sud. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 



 

 

Délibération n°2023-09-10 

Exploitation des installations de chauffage, climatisation, eau chaude sanitaire et ventilation – 

avenant n°2 au marché conclu avec l’entreprise IDEX 

 

Résumé :  

. Validation des modifications de prestations au marché d’exploitation des équipements et 

installations de chauffage, de climatisation, d’eau chaude sanitaire et de ventilation, conclu 

avec l’entreprise IDEX. 

. Autorisation donnée au Président de signer l’avenant n°2 au marché. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2023-09-11 

Réhabilitation d’un ensemble immobilier pour la création d’un nouveau Conservatoire 

intercommunal de Musique – Autorisation au Président de signer le marché de maîtrise 

d’œuvre 

 

Résumé :  

Autorisation donnée à Madame Micheline BERNARD de signer le marché de maîtrise d’œuvre 

avec le Groupement ATELIER DU TRAIT, pour un montant total de 257 737,50 € HT soit 309 285,00 

€ TTC. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2023-09-12 

Densification de la vidéoprotection du secteur de la gare SNCF de Surgères – Convention de 

délégation de Maitrise d’ouvrage 

 

Résumé :  

. Approbation du principe de délégation de la maîtrise d’ouvrage à la Commune de Surgères 

pour le programme de densification du système de vidéoprotection des abords de la gare 

SNCF de Surgères, 

. Approbation de la convention à passer avec la commune et autorisation donnée au 

Président de la signer. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2023-09-13 

Approbation des procès-verbaux des conseils communautaires du 16 mai 2023, 20 juin 2023 et 

18 juillet 2023 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

Délibération n°2023-09-14 

Rapport d’activité de la Communauté de Communes Aunis Sud de l’année 2022 – 

Approbation 

 

Résumé :  

Les conseillers ont pris acte du rapport d’activités de la Communauté de Communes Aunis Sud 

établi au titre de l’année 2022. 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 

Date d’affichage au siège de la Communauté de Communes Aunis Sud et de publication 

sur le site Internet : lundi 25 septembre 2023. 

 


